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LEZlYRE DATEE DU 13 SEPTEMBRE 1977, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE PREXIDENT DU COMITE POUR L'EXERCICE DES DROITS 

INALIENABLES DU PEUPLE PALESTINIEN 

J'ai lshonneur de me r6férer 3 ma lettre du 8 juin 1977, document S/12345, 
attirant l'attention sur le paragraphe 4 de la résolution 31/20 de l'Assemblée 
&&ale aux termes duquel lsAssemblde a prié instamment le Conseil de SêCudté 

d'examiner & nouveau aussitôt que possible les recommandatiol;s du COrd’b6 pour 

l'exercice des droits inali&ables du peupls palestinien, en vue de prendre les 
mesures voulues pour assurer leur mise en oeuvre. 

Je suis autorisé par le Comité, en ma qualité de Président, de vous prier 
d'entreprendre les consultatiotis n&cessaires pour la cowocation à une date 
convenable de la réunion du Conseil de s&urit~ sur ce sujet. De l'avis du 
Comité, cette réunion devrait avoir lieu en tout état de cause avant l'examen par 
l'Assemblée générale du point.30 de son ordre du jour provisoire intitul6 
"Question de Palestines', afin qu'il soit e:l mesure de pr&enter à 1'Assemblge 
&nérale ses conclusions concernant le dgbczt au Cor%eil de securité. Je veux vous 
assurer, blonsieur le Pr&îdent, que dans vos consultations relatives à la convo- 

cation du Conseil, vous pouvez compter sur mon concours entier, aussi bien que SUT 

celui d'autres membres du Comité, 

Vous trouverez ci-joint une ccpie du rapport que le Comi.t$ pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien a pr&enté & l'Assemblée géngrale 
lors de sa trente et unieme sessio$, et qui contient les recommandations que le 
Conseil de sécurité est appelé à examiner à nouveau. A cet êgard, j'aimerais 
rappeler que l'Assemblée générale, par sa résolution 31120 du 24 novembre 1976, a 
pris acte du rapport du Comitd et a fait siennes les recommandations y contenues, 
comme base de la solution de la question de Palestine. 

Je vous serais bien reconnaissant si la présente lettre était distribuée 
en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inal%&ables du peuple 
palestinien, -_I_- 

(Sirrné) Mkdoune FALL 
m-w-- 
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